Par arrêté n° 849 CM du 21 juin 2002.— A l’article 2 de l’arrêté n° 743 CM du 28 mai 2001 portant nomination des représentants du gouvernement auprès de la Société d’économie mixte du port de pêche de Papeete (S.E.M.3P.), remplacer M.Frédéric Riveta par M.Pierre a Teriitehau.

